
Orléans, le 18 novembre 2004

Objet : pour une loi « dimanche sans chasse »

Messieurs les Députés du Loiret,
Madame et Messieurs les Sénateurs du Loiret,

Comme vous le savez, la chasse est un loisir dangereux, et chaque année, plusieurs
dizaines de personnes en France sont victimes d’accidents.

Selon  l’Association  pour  la  Protection  des  Animaux  sauvages  (ASPAS),  235
personnes sont mortes tandis que 1217 ont été blessées par un accident de
chasse en France depuis 1997.

En  Région Centre, selon l’Office national de la Chasse et de la Faune sauvage
(ONCFS), ce sont 12 personnes qui ont été tuées et 127 qui ont été blessées, dont
13 non chasseurs, au cours d’accidents de chasse depuis 1997.
Dernier  mort  en  date :  un  homme  s’est  tué  à  la  fin  d’une  partie  de  chasse  à
Villebon, en Eure-et-Loire, il y a une semaine (voir la République du Centre du
12/11/04).

C’est pourquoi l’association des Naturalistes orléanais vous demande d’inscrire
l’interdiction de la chasse le dimanche dans la loi afin de :

- diminuer les risques pour les non chasseurs ; nous vous rappelons à cet
égard que plus de 50 % des accidents de chasse ont lieu le dimanche,
jour traditionnellement réservé aux loisirs de plein air par des millions de
Français (il  y a en France 30 millions de marcheurs selon la Fédération
française de randonneurs),

- mettre  fin  à  ce  sentiment  chronique  d’insécurité  pour  les  non
chasseurs se promenant le dimanche en période de chasse et dont la peur
ne peut être qu’exacerbée par l’absence totale de contrôles d’alcoolémie
chez les chasseurs.



Notre association se fait ainsi l’écho de la campagne menée par l’ASPAS et nous
vous transmettons une boîte de cartouches pour attirer votre attention.

Nous  vous  prions  de  croire,  Messieurs  les  Députés,  Madame et  Messieurs  les
Sénateurs, en l’expression de nos sentiments naturalistes les plus respectueux.
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